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GLOSSAIRE

www.adobe-solutions-entreprise.com

Adobe Flash : 
Format multi-plateformes d’exécution d’animations web et 
d’applications riches. Le lecteur Flash est présent sur 99 % 
des ordinateurs.

Application Internet riche (RIA) : 
Application métier qui s’exécute dans la navigateur web 
et qui propose aux utilisateurs des interfaces riches, 
ergonomiques, productives et réactives. Adobe est 
leader sur le marché du développement de RIA avec son 
framework Adobe Flex.

 

CNIL : 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, elle 
est l’autorité administrative indépendante de contrôle en 
matière de protection des données personnelles en France. 

Dématérialisation : 
Transformation de supports d’information papier en 
document électronique. La dématérialisation permet de 
créer une chaîne entièrement électronique de collecte, de 
traitement et d’archivage des informations. 

DGME : 
Direction générale de la modernisation de l’Etat, mise en 
place pour appliquer les réformes de la RGPP.

DRM : 
Digital Right Management ou Gestion des Droits 
Numériques, les DRM sont intégrés à la technologie PDF 
et protègent le contenu d’un document en contrôlant 
son accès et les droits d’usage sur le document comme 
l’impression ou le copier-coller.

INSEE : 
 Institut national de la statistique et des études 
économiques

LEAN : 
Méthode d’organisation de la production, dé�nie et mise 
en place par Toyota, qui recherche le gain de performance 
par l’amélioration continue des processus de production et 
l’élimination des tâches non créatrices de valeur.

PDF : 
Format d’échange de �chier créé par Adobe qui permet 
d’échanger librement ses documents, en garantissant 
l’intégrité du contenu et de sa mise en page sur le poste 
client. Le PDF a été est décliné dans plusieurs formes, 
comme le PDF/A pour l’archivage qui a été normalisé ISO.  

Plan numérique 2012 : 
Ce plan de développement de l’économie numérique 
consacre plus de 150 actions qui visent à hisser la France 
parmi les plus grandes nations du numérique. 

RGPP : 
Révision générale des politiques publiques. Elle a été 
dé�nie le 10 juillet 2007 et entérine 374 mesures visant 
à moderniser le service public autour de deux axes : 
l’amélioration de la qualité du service et la réduction des 
coûts. 

Web conference : 
Les conférences en ligne sur internet permettent à des 
utilisateurs distants de partager des présentations ou des 
applications en temps réels tout en se voyant, se parlant et 
sans quitter leur poste de travail pour interagir. 
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Cap sur l’administration électronique

Le plan numérique 2012* ambitionne notamment de poser les jalons d’une nouvelle politique publique qui centre l’offre 
de service sur la satisfaction des usagers, citoyens, entreprises et collectivités. Les mesures de la révision générale des 
politiques publiques (RGPP*) dé�nissent le cadre de la transformation de l’administration. L’objectif : une administration 
électronique qui ancre le nouveau rôle des services publics dans la société numérique de demain. 

L’e-administration est en passe de changer en 
profondeur la relation qui lie l’administration 
à ses usagers. 72% des entreprises de plus 

de 10 salariés utilisent d’ores et déjà Internet 
dans leurs relations avec les autorités publiques 
pour obtenir des informations, renseigner des 
formulaires électroniques ou répondre à des 
offres publiques, si l’on en croît une étude INSEE* 
de mars 2009 sur les usages de l’Internet dans 
les entreprises. Et Internet joue aussi un rôle 
grandissant auprès du grand public, comme 
l’illustre le succès de la télé déclaration sur les 
revenus, avec plus de 7.4 millions de déclarations 
en ligne en 2008. Faut-il en déduire que les 
services administratifs en ligne, s’ils sont bien 
conçus et simpli�ent les échanges, remportent 
un franc succès auprès des usagers ? C’est en 
substance la ligne de conduite qui prévaut à la 
dé�nition de la révision générale des politiques 

publiques (RGPP), avec la mise au point d’un plan 
stratégique de déploiement de l’administration 
électronique. 

Des politiques publiques centrées sur la 
satisfaction de l’usager
Son objectif est à la fois simple et ambitieux :  
moderniser les relations entre l’Etat, les 
collectivités territoriales et les usagers du 
service public, que ce soient les citoyens ou les 
entreprises, en dé�nissant une politique des 
services publics centrée sur les usagers. La 
qualité du service public est donc bien au cœur 
des mesures de la RGPP et pour atteindre son 
objectif, elle s’appuie sur la dématérialisation* 
des échanges avec les usagers, combinée à 
une meilleure interopérabilité des organismes 
publics. Les démarches administratives de la vie 
quotidienne, comme l’Etat civil ou les demandes de 

subvention, les démarches Emploi pour obtenir le 
RMI ou d’autres allocations, mais aussi l’ensemble 
des formalités de déclarations administratives 
pour les entreprises doivent donc migrer vers 
les supports électroniques. Avec la RGPP, l’Etat 
prévoit ainsi de reporter au niveau des villes, 
des départements et des régions l’ensemble 
des services de l’Etat, tout en construisant un 
SI qui centralise l’information. Que ce soient 
les Ministères de la santé ou de l’éducation, de 
la défense ou encore de la justice, la révision 
générale des politiques publiques redessine, en 
374 mesures, la globalité de l’appareil étatique. 

Les agents au coeur de cette 
modernisation
Cette révision des politiques publiques est une 
réponse au plan numérique 2012 qui vise à hisser 
la France au rang des premiers pays européens du 
numérique. Le chemin est parsemé de dif�cultés 
et de pièges. La diversité de la population, avec 
notamment une classe d’âge sénior qui occupe un 
poids grandissant, oblige l’administration à faire 
preuve de transparence et de simplicité : sans 
une utilisation simple et conviviale des services 
publics électroniques, l’e-administration peinera 
à s’imposer auprès des usagers. L’accessibilité 
est également un critère déterminant pour que 
l’e-administration ne soit pas discriminante et 
s’ouvre aux individus non et mal voyants, comme 
aux personnes à mobilité réduite. A ces contraintes 
humaines, liées à l’usage des services publics, 
viennent s’ajouter des contraintes législatives :  
élaborée avec le soutien et la collaboration de la 
CNIL*, l’e-administration doit prendre en compte 
toutes les problématiques fortes liées au respect 
de la vie privée autant qu’aux obligations de 
sécurité, de con�dentialité des informations 
et du droit à l’oubli. Et lorsque ces contraintes 
seront levées, ce seront alors les organismes 
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publics qui devront fonder les nouvelles bases de 
leurs processus métiers : l’application de la RGPP 
nécessite de dé�nir une conduite du changement 
solide car au-delà des systèmes technologiques 
à dé�nir, ce sont avant tout les agents qui seront 
les premiers acteurs de cette transformation 
des services publics. Ils sont aujourd’hui mis 
à contribution pour adapter leurs offres de 
services et inventer les nouveaux usages de 
l’administration numérique.

Créer des liens de con�ance
Face à ces contraintes, la RGPP dé�nit un cadre, qui 
porte à la fois sur l’accessibilité et sur la création 
de liens de con�ance entre les organismes publics 
et leurs usagers. Un important effort est donc 
fait pour déployer les réseaux Internet à haut 
débit, a�n d’offrir une couverture universelle 
à la population. Pour établir un climat de 
con�ance, la RGPP amorce un cadre législatif et 
technologique propice à l’éclosion de nouveaux 
services, avec notamment la mise en place d’une 
procédure sécurisée et généralisée facilitant 
l’utilisation de la signature électronique ou 
promouvant la carte d’identité électronique. 
Car les enjeux sont conséquents. En faisant de 
la satisfaction de l’usager le cœur des nouvelles 

politiques publiques, l’e-administration 
ambitionne d’optimiser l’utilisation des 
fonds publics dédiés à la machine étatique. 
L’optimisation du traitement des démarches 
administratives — qui se traduit par une plus 
grande réactivité, des délais de traitement 
réduits et une mutualisation des pratiques entre 
les administrations — doit permettre également 
de réaliser des économies d’échelles fortes. 
Mais avec l’e-administration, c’est aussi une 
vision globale de la place de l’administration 
et de son rôle dans la société qui se redé�nit 
aujourd’hui.

Un savoir-faire hérité de 26 années 
d’expertise technologique
Depuis sa création en 1982, Adobe conçoit et 
développe des solutions logicielles avec un 
objectif : faciliter l’interaction entre les gens, 
pour améliorer leur vie au travail et à leur 
domicile. Le rôle d’Adobe consiste à accompagner 
ces administrations dans la mise en œuvre de 
ces réformes en leur apportant les technologies 
et les outils nécessaires à l’application de la 
RGPP. Autour de deux formats simples à adopter 
que sont Flash* et le PDF*, Adobe construit un 
écosystème technologique global qui confère 

aux administrations et aux entreprises l’entière 
maîtrise de leurs informations. Les solutions 
logicielles, Adobe LiveCycle*, Adobe Flex*, Adobe 
Acrobat* ou encore Adobe Acrobat* Connect 
Pro*, forment une plateforme technologique 
à partir de laquelle il va être possible de 
concevoir une chaîne électronique de collecte 
et de traitement de l’information sécurisée, 
de faciliter l’interopérabilité des organismes 
publics, de mutualiser les pratiques entre les 
agents ou encore de conduire le changement en 
formant les agents. 

Ce livre blanc a donc été conçu pour rappeler 
les enjeux de la modernisation des services 
publics, a�n de mettre en perspective 
ses problématiques avec les solutions 
technologiques Adobe. Au �l de ces pages, vous 
pourrez découvrir l’implication des solutions 
Adobe autour de trois grands thèmes, la 
dématérialisation des échanges, la sécurisation 
et la conduite du changement. Chacun de ces 
thèmes couvre l’ensemble des problématiques 
de l’administration électronique, comme la 
circulation et le partage de l’information, la 
formation et la communication à distance ou 
encore le stockage des formulaires.
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L a modernisation des services de l’Etat, telle 
qu’elle est dé�nie par la RGPP, consiste 
à introduire massivement les nouvelles 

technologies de l’information et de la communication 
au cœur des services publics, a�n d’améliorer la 
qualité de service de l’administration pour l’usager. 
Cette voie vers une administration électronique 
s’appuie sur la mise en œuvre d’un nouveau système 
d’information, qui guide et centralise la circulation 
et le partage de l’information entre l’usager 
et les administrations. Elle s’appuie également 
sur les agents des services publics, véritables 
acteurs au quotidien de cette transformation. La 
dématérialisation des échanges et des procédures 
administratives, le développement de pratiques de 
mutualisation entre les agents et le décloisonnement 
de l’information sont donc les trois piliers fondateurs 
de cette modernisation qui a un but : délocaliser les 
usages auprès des collectivités mais centraliser le 
traitement de l’information.  

Simpli�er le processus d’échange de 
l’information 
La modernisation de l’administration et sa 
transformation en une administration numérique 
se concrétise avant tout par la dématérialisation 
des démarches administratives de l’usager. L’enjeu, 
pour l’administration, tient à sa capacité à proposer 
à l’usager une vision uni�ée de ses services et 
à rassembler l’ensemble des organismes publics 
derrière cette dématérialisation des échanges 
pour optimiser le traitement des formalités 
administratives. C’est le rôle joué notamment par les 
formulaires intelligents et assistants de saisie (cf. 
Encadré) qui vont faciliter la collecte de l’information 
auprès de l’usager et sa transmission auprès des 
organismes publics. Mais comment ensuite gérer 
l’information collectée ? Et comment optimiser son 
traitement par les différents organismes concernés ?  

Mutualiser les pratiques 
L’interopérabilité des administrations est au 
fondement même du plan de modernisation des 
services publics. Pour assurer cette interopérabilité, 
la Direction générale de la modernisation de l’Etat 
(DGME*), en charge du déploiement des mesures de 
la RGPP, doit identi�er pour chaque administration 
ses points de rupture, là où la chaîne de l’information 
est brisée, pour mettre en place une chaîne de 
collecte, de traitement, de partage et d’archivage 
de l’information entièrement numérique. Une telle 
chaîne de traitement de l’information, commune à 
l’ensemble des organismes publics, leur permettrait 
d’échanger des données sans perte d’informations 
ni risque d’altération. Elle aurait la faculté d’assurer 
une meilleure coordination entre les organismes 
publics, au pro�t d’une plus grande qualité de 
service. 

La dématérialisation

Première expression de la dématérialisation des relations 
entre l’administration et les citoyens, le site Internet  
mon.service-public.fr permet de réaliser de nombreuses 
démarches administratives en ligne. Du changement de nom 
au renouvellement de ses papiers, l’usager accède à toutes les 
informations administratives liées à un événement de sa vie (le 
logement, le transport, la santé, l’emploi, l’argent, la justice ou 
encore la famille) sans déplacement dans les of�ces concernés 
par ses démarches. La relation à l’usager est personnalisée : 
celui-ci accède au site avec un compte unique et un identi�ant 
personnel, béné�cie d’un suivi constant de ses démarches et 
d’informations sur-mesure. Il pro�te également d’un espace de 
stockage personnel, non accessible à l’administration, dans lequel 
il peut conserver l’ensemble des documents échangés avec les 
administrations ou ses contacts. Mon.service-public.fr inaugure 
une nouvelle perception de la relation à l’usager : elle consiste à 
s’assurer de sa satisfaction en lui prodiguant une qualité de service 
irréprochable et une accessibilité aux démarches administratives 
facilitée par les nouvelles technologies de l’information. Un tel 
projet repose notamment sur la mise en œuvre de solutions 
logicielles puissantes et pérennes. Le processus de gestion des 
informations doit être sécurisé et capable d’assurer aussi bien la 
collecte que le traitement des données, au moyen par exemple 
de formulaires intelligents et assistants de saisie interactifs. 

Mon.service-public.fr

La dématérialisation, poumon 
de l’administration électronique
La RGPP se �xe pour objectif de moderniser les services publics en simpli�ant les échanges entre l’administration 
et ses usagers, que ce soit le citoyen, les entreprises ou encore les collectivités. La dématérialisation des procédures 
administratives se pose comme le centre névralgique de cette nouvelle administration électronique mais avec 
une contrainte forte : comment gérer ce �ux d’information numérique ? 
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Un citoyen vient de vivre un événement 
particulier dans sa vie, un mariage, 
une naissance, un changement de 

nom. Jusque-là, les démarches pour régulariser 
administrativement sa situation l’obligeaient à 
se rendre dans chaque administration concernée 
pour retirer un formulaire spéci�que, à le remplir 
et à le renvoyer ou à retourner une seconde fois à 
chaque administration pour apporter les justi�catifs 
nécessaires à sa démarche. Déplacement, 
multiplicité des formulaires, la démarche est longue 
et peut se révéler fastidieuse. La RGPP déploie donc 
une vision de l’administration électronique qui place 
l’usager et sa satisfaction au cœur du dispositif. 
Comment lui proposer une meilleure lisibilité des 
services de l’administration ? Comment masquer 
la complexité de l’administration au pro�t d’une 
relation personnalisée avec le citoyen ? Comment 
inciter ce citoyen ou l’entreprise à privilégier un 
échange dématérialisé avec l’administration à une 
démarche conventionnelle ? C’est l’accessibilité à 
l’information de l’usager qui prime autant que la 
capacité de l’administration à traiter sa démarche 
et à instaurer une relation de con�ance avec lui. 

Accompagner l’usager jusqu’à 
l’aboutissement de sa démarche
Le rôle de solutions logicielles comme Adobe Flex 

et Adobe LiveCycle est de faciliter la conception 
d’une application capable d’accompagner 
l’usager dans sa démarche administrative depuis 
son initialisation jusqu’à son aboutissement. 
Elle doit être aussi capable de le rassurer en 
créant un lien visuel fort entre la démarche 
administrative conventionnelle et son expérience 
d’utilisateur sur Internet. Au moyen d’un portail 
Internet, offrant une vision uni�ée de l’offre 
des services publics, l’usager accède ainsi à 
une information complète des démarches et 
services administratifs selon l’événement de sa 
vie personnelle ou professionnelle : naissance, 

demande de passeport ou encore perte d’emploi 
s’il s’agit d’un citoyen, déclaration de la TVA ou 
demande de �nancement si c’est une entreprise. 
Adobe Flex permet de concevoir une expérience 
de l’utilisateur sur Internet qui soit riche, ludique 
et conviviale, dans le seul but de l’emmener pas à 
pas jusqu’au terme de sa démarche. Plutôt que de 
dématérialiser les formulaires, on dématérialise 
ainsi un événement en proposant à l’usager une 
interface de saisie conviviale et simple pour 
concrétiser sa démarche administrative. 

Au terme de sa déclaration, un récapitulatif est 
présenté à l’usager. La génération automatique 
avec Adobe LiveCycle des différents formulaires 
nécessaires pour accomplir les formalités auprès 
des différentes administrations concernées par la 
démarche permet à l’usager de véri�er le contenu 
de sa demande en restant sur un terrain visuel 
connu, celui du formulaire classiquement utilisé 
par les administrations. Ces mêmes formulaires, 
qu’il peut conserver et imprimer, lui servent de  
« preuve » et certi�ent que l’administration prend 
bien sa démarche en compte. Ensuite, le système 
d’information se charge de communiquer, à 
chacune des administrations que l’usager 
souhaite informer, les données structurées 
qui les concernent directement. C’est simple, 
rapide, ef�cace… et c’est une petite révolution :  
en facilitant l’accessibilité à l’information et la 
transformation de sa démarche en une demande 
administrative of�cielle, un tel processus 
insuf�e de la con�ance entre l’usager et son 
administration.

La dématérialisation

Lancé en 1993, le format PDF a été conçu pour standardiser les échanges de documents 
électroniques. Sa capacité à encapsuler au sein d’un même document des textes, des graphiques, 
des tableaux, des formulaires interactifs, des données 2D et 3D, des images, des illustrations, des 
animations Flash ou encore de la vidéo, en fait un format unique d’échange d’informations. Un 
portfolio PDF est révisable, gère la protection des contenus en dé�nissant des droits d’accès sur des 
contenus cryptés, sécurise l’information en gérant la signature électronique, facilite la circulation 
de l’information sans divulguer les �chiers natifs. Depuis sa première mouture, le format PDF s’est 
installé en se déclinant en de multiples sous ensembles spécialisés appelés à servir de normes à 
des secteurs et des fonctions spéci�ques : le PDF/A pour l’archivage, le PDF/X pour l’échange, le 
PDF/E pour l’ingénierie. Ces déclinaisons ont été normalisées ISO et depuis juillet 2008, le format 
PDF dans sa version 1.7 a été érigé au rang de norme ISO 32000. D’autres déclinaisons, comme le 
PDF/H pour la santé et le PDF/UA pour l’universalité d’accès sont en cours de normalisation. Format 
d’échange universel, un document PDF est visualisable avec un lecteur gratuit, Adobe Reader, 
présent sur 92% des ordinateurs connectés à Internet. 

Le PDF, une norme qui rassure

En mettant l’usager au centre de l’intérêt administratif, on se concentre sur sa capacité à accéder à l’information 
et celle de l’administration à traiter la démarche de l’usager. C’est le sens d’une dématérialisation des procédures 
liées aux événements de vie : un changement de nom, une demande de �nancement ou encore une déclaration 
pour des allocations. 

Une vision des services publics 
centrée sur l’usager
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La RGPP œuvre à protéger l’environnement

Faire un geste pour mieux respecter l’environnement, c’est en substan ce l’un des axes de la dématérialisation préconisé par 
la RGPP. A l’heure où les gouvernements se mobilisent pour lutter contre les effets du réchauffement climatique, l’application 
de l’administration électronique a un impact positif en faveur de l’environnement. La dématérialisation des formulaires 
administratifs induit ainsi une baisse signi�cative de l’utilisation du papier au sein des administrations, mais aussi par les 
usagers. Le développement de portails Internet permet de mutualiser l’accès à l’information de tous les organismes publics 
: outre la facilité d’information offerte à l’usager, cette communication permet de limiter les déplacements des usagers et 
d’optimiser les coûts d’exploitation des organismes étatiques. En�n, la mise en place d’outils collaboratifs comme Adobe 
Acrobat Connect Pro permet de virtualiser des sessions de formation ou de réunir autour d’une session virtuelle des groupes 
de travail géographiquement distants. On limite ainsi leurs déplacements et par la même occasion leurs émissions de CO2.

C’est l’un des enjeux les plus sensibles 
de la modernisation de l’appareil 
administratif et plus globalement, de la 

place prépondérante qu’occupent les nouvelles 
technologies de l’information dans notre société. 
Que faire des informations collectées ? La 
problématique de l’archivage des informations 
se pose en termes législatifs, sur la transmission 
et l’accessibilité des données, techniques sur 
la capacité des systèmes d’informations à 
conserver dans la durée les éléments recueillis, 

et économiques en raison du coût notamment 
induit par ce stockage massif d’informations.  
La conservation des données au format 
électronique est une gageure technique 
qui se traduit par une double exigence :  
que les informations conservées dans un 
document électronique le soient dans un format 
de �chier pérenne, que les services étatiques 
pourront consulter sans dif�culté dans 5, 10 ou 
20 ans. Pour assurer cette pérennité, il faut que 
ce format soit facilement accessible aujourd’hui, 

mais aussi demain. C’est le rôle joué par la norme 
PDF. Ce format de �chier, conçu par Adobe, 
béné�cie en effet d’une normalisation dans le 
cadre des procédures ISO. Cette normalisation 
du format PDF et de sa déclinaison PDF/A pour 
l’archivage, s’impose comme la meilleure garantie 
de la pérennité du format PDF à travers l’outrage 
du temps.

Garantir l’accessibilité dans la durée
Cette garantie de pérennité se double d’une 
assurance d’accessibilité : l’utilisation d’un 
logiciel spéci�que sur les postes utilisateurs n’est 
en effet pas nécessaire pour ouvrir et modi�er 
un document PDF. Un simple lecteur comme 
Adobe Reader, gratuit et installé aujourd’hui 
sur la quasi-totalité des ordinateurs à travers 
le monde, suf�t pour l’ouvrir, le modi�er et le 
conserver. Un document PDF créé aujourd’hui 
sera toujours accessible dix ans plus tard, 
alors que les logiciels qui auront servi à son 
élaboration auront eux-mêmes évolué et changé 
de version. La normalisation assure donc la 
compatibilité descendante du format et offre 
toutes les garanties requises pour sa pérennité 
et son accessibilité.
Les béné�ces sont intimement liés à la réduction 
des coûts. Le format PDF procure un �chier léger, 
qui facilite la conservation d’un grand nombre de 
données sans nécessiter une forte capacité de 
stockage sur les serveurs. Quant à l’ouverture, du 
document, elle ne réclame pas l’installation d’un 
logiciel sur le poste utilisateur, mais un simple 
lecteur gratuit. 

La dématérialisation

Adobe LiveCycle permet de dématérialiser les démarches administratives en créant au sein du SI un 
�ux de travail parfaitement optimisé, capable de gérer la collecte de l’information, son traitement, sa 
validation par la signature électronique et son archivage automatique.

Réduire les coûts de l’archivage, préserver la pérennité et la sécurité des documents et garantir leur accessibilité, 
les enjeux de l’archivage sont législatifs, techniques et économiques.

Réduire  les coûts 
de l’archivage

Page 8



La charte Marianne dé�nit une série d’engagements pour changer le visage de 
l’administration auprès des usagers.  

L’ensemble des administrations doit appliquer ce référentiel d’ici à la �n 2010. Destinée à améliorer la qualité de service de l’Etat en centrant son action 
sur l’usager, la charte Marianne dé�nit 19 engagements autour de 5 grandes thématiques : faciliter l’accès des usagers dans les services publics, accueillir 
les usagers de manière attentive et courtoise, répondre de manière compréhensible et dans un délai annoncé, traiter systématiquement la réclamation et 
recueillir les propositions des usagers pour améliorer la qualité du service public. 

Au-delà de la qualité de l’accueil du public, l’application de la charte Marianne nécessite de mettre en œuvre un processus de gestion documentaire optimal 
pour faciliter la collecte de l’information auprès de l’usager et estimer le temps nécessaire au traitement de cette information par les services concernés. 

Elle implique également de rendre les services de l’Etat parfaitement accessibles à l’usager : les administrations sont invitées à tirer le meilleur pro�t 
d’Internet pour informer les usagers et à utiliser l’ensemble des canaux, Internet, téléphone, e-mail, pour optimiser la relation avec l’usager et augmenter 
sa satisfaction. 

Comment réduire le temps de traitement 
des démarches administratives ? 
Comment faciliter les démarches du 

citoyen ? En optimisant la collecte et le partage 
de l’information grâce à une gestion intelligente 
des formulaires électroniques. Alors que les 
formulaires administratifs se présentent sous 
format papier, la dématérialisation incite à 

les transformer en format électronique. Ces 
formulaires peuvent être simples et reprendre 
sans les modi�er l’ensemble des champs d’un 
formulaire Cerfa. Ce premier niveau facilite la 
saisie de l’information et réduit surtout le temps 
alloué à sa véri�cation avant traitement par 
les organismes concernés. Dans certains cas, 
on peut déployer des formulaires intelligents. 

Leur rôle est d’accompagner l’usager, de l’aider 
au remplissage et de simpli�er la collecte 
d’informations. Interactif, ce formulaire unique, 
exploitable sous forme imprimée ou électronique, 
est composé de zones pré-remplies, de listes de 
choix multiples, de réponses préenregistrées ou 
encore de fonctions de contrôle des réponses. 
Les informations recueillies sont ensuite 
transmises automatiquement dans une base de 
données pour traitement par l’administration. 
Il est possible d’aller encore plus loin pour 
simpli�er les échanges avec les usagers en 
créant un site Internet qui va servir de lien 
entre l’administration et l’administré. Il n’est 
pas rare qu’une démarche implique plusieurs 
administrations. L’usager devait jusque-là, se 
rendre dans chaque organisme et remplir à 
chaque fois un formulaire spéci�que. Dans ce 
cas, un assistant de saisie multi-formulaires est 
proposé pour accompagner pas à pas l’usager. 
Au début de sa démarche, l’usager sélectionne 
les administrations qu’il souhaite informer 
et l’assistant de saisie va dynamiquement lui 
présenter les différents champs d’informations 
à compléter. Il pourra aussi attacher les 
pièces justi�catives nécessaires aux différents 
organismes et à la �n de la démarche, l’assistant 
générera avec LiveCycle les différents 
formulaires administratifs. Le système 
d’information, construit à partir d’Adobe Flex et 
d’Adobe LiveCycle, transmet automatiquement 
aux administrations les informations qui les 
concernent et construit autant de formulaires 
administratifs électroniques que nécessaires. 
Simple pour l’utilisateur, la démarche permet de 
mutualiser le partage de l’information entre les 
services administratifs. 

Zoom sur… le formulaire intelligent

La dématérialisation
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Pour convaincre l’usager de se �er à 
l’administration numérique, la RGPP 
préconise d’établir des liens de con�ance 

permettant de garantir des échanges à forte 
valeur d’engagement. La clé du succès repose 
sur la capacité à identi�er l’usager, lui permettre 
de s’engager en signant électroniquement un 
document, mais aussi faciliter l’engagement de 
l’administration en généralisant l’envoi d’accusés 
de réception en ligne. Au cœur de ce dispositif, la 
protection des données des citoyens, particuliers 
et entreprises, demeure une priorité. La sécurité 
couvre quatre problématiques, que sont la 
protection, l’authenti�cation, la signature et la 
conservation des données. 

Sécuriser les échanges
En créant des droits d’accès à des documents 
au format PDF, autorisant un utilisateur à ouvrir, 
consulter ou modi�er un document, les solutions 
Adobe LiveCycle et Adobe Acrobat permettent de 
garder le contrôle sur son �chier et de protéger 
son contenu. Ces DRM* (Digital Right Management 
ou Gestion des Droits Numériques) propres à la 
technologie PDF, facilitent la mise en place d’une 
chaîne de gestion de l’information numérique où 
les données sensibles seront protégées. Mieux : une 
authenti�cation de l’utilisateur peut être mise en 
place, qui permet de s’assurer que l’initiateur d’une 
démarche administrative est bien celui qu’il prétend 
être. Ainsi identi�é, l’usager peut déterminer quelles 

sont les administrations autorisées à consulter ses 
informations. La signature électronique va plus loin 
puisqu’elle dispose potentiellement de la même 
légalité qu’une signature classique et permet à 
l’usager, une fois authenti�é, de s’engager dans 
une relation avec l’administration, en signant une 
demande de �nancement des études, en intervenant 
sur un dossier médical, ou encore en demandant des 
papiers d’identité comme le passeport. 

Donner une valeur légale aux échanges
La technologie PDF permet de garder la trace 
de cette signature, aussi bien sur le document 
électronique que sur son impression. Un étudiant 
qui ferait alors une demande de �nancement ou 
de logement universitaire pourrait télécharger 
le formulaire, le remplir électroniquement en le 
signant, le renvoyer par mail à l’administration et 
l’imprimer pour garder une trace physique de son 
échange. Son formulaire imprimé serait parfaitement 
identique à celui échangé par mail. Une spéci�cité 
des solutions Adobe qui permet de rassurer l’usager 
et de renforcer sa con�ance : il signe un document 
électronique qui va conserver les mêmes propriétés 
et la même valeur qu’un formulaire administratif 
classique. Comment conserver ces informations ? En 
France, alors qu’un groupe de travail sous l’autorité 
de la CNIL doit rendre ses propositions pour garantir 
la sécurité des échanges, l’usager peut d’ores et 
déjà pro�ter d’un coffre-fort électronique, dans 
lequel il peut stocker ses documents échangés avec 

l’administration en toute sécurité. La con�dentialité 
des documents est protégée puisque seul l’usager 
accède à ce coffre-fort électronique. 

Et si bientôt, notre identité devenait électronique ? Alors que le sujet fait toujours débat en France, la Belgique a d’ores et déjà 
adopté depuis 2003 la carte d’identité électronique. Aujourd’hui, adultes et enfants sont équipés de cette carte qui délivre 
les mêmes informations qu’une carte traditionnelle : nom, prénom, date et lieu de naissance, nationalité ou encore adresse. 
Seule différence : la signature du propriétaire est numérique. Si bien que nombre de procédures liant l’administration belge 
à ses usagers, se traduisent par une dématérialisation complète des échanges : la carte d’identité électronique permet aux 
citoyens de faire l’ensemble de leurs démarches administratives en ligne, de les signer électroniquement et de conserver 
une version électronique du formulaire. Ils peuvent également consulter les données administratives les concernant ou 
encore contractualiser un échange commercial.  En France, la RGPP prévoit d’initialiser la carte d’identité électronique en 
2009 sur la base d’un standard de signature électronique fortement sécurisé, pour contribuer à refonder le lien entre l’Etat 
et le citoyen. 

La carte d’identité électronique

Protéger les informations 
personnelles
Comment s’assurer de l’identité de son interlocuteur ? Comment protéger les informations échangées entre 
l’usager et l’administration ? La sécurité et la protection  des données sensibles sont les deux facettes les plus 
délicates de la modernisation des services publics. 
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L a santé, l’éducation, l’administration, 
le social, l’économie ou encore 
l’environnement, tous les Ministères sont 

aujourd’hui concernés par la RGPP, avec pour 
objectif de diversi�er les usages numériques. 
C’est bien entendu sur le terrain que la 
modernisation des services publics va trouver 
sa légitimité, par sa capacité à déployer des 
nouveaux services qui vont faciliter la relation 
avec l’usager, améliorer l’ef�cacité du service 
public et en réduire les coûts. Un exemple ? Le 
dossier médical personnel (DMP), dont la mise en 
place est préconisée par la RGPP, vise à faciliter le 
travail des professionnels pour améliorer la prise 
en charge des patients. Le DMP permettrait ainsi 
aux professionnels de travailler sur un dossier 
dématérialisé sur lequel ils peuvent saisir des 
annotations, recevoir l’ensemble de l’historique 
médical du patient, échanger avec d’autres 

praticiens ou encore disposer d’alertes visuelles 
sur le suivi du dossier. Sa mise en œuvre implique 
de créer ce dossier électronique dans un format 
interopérable, capable d’apporter toutes les 
garanties assurant la con�dentialité des données 
comme l’authenti�cation du praticien qui accède 
au dossier. Des fonctionnalités qui sont prises en 
charge par les solutions Adobe LiveCycle. 

Concevoir des supports pédagogiques 
électroniques riches
L’autre grand ministère en prise avec le 
déploiement des nouvelles technologies est celui 
de l’éducation. La RGPP, en promulguant un effort 
d’équipement des établissements en ordinateurs, 
veut développer les usages numériques. Plusieurs 
pistes sont à l’étude, portant sur l’accessibilité 
d’une part au moyen d’un meilleur équipement 
matériel, et  sur l’environnement numérique au 

service de la pédagogie éducative d’autre part. 
La RGPP préconise ainsi de déployer des espaces 
numériques de travail avec notamment la création 
de bureaux virtuels. Elle insiste également sur la 
dématérialisation des services de l’administration 
pour les étudiants, les enseignants chercheurs 
et les fonctionnaires. La création de cet 
environnement numérique, une priorité de la 
RGPP, doit s’accompagner d’une évolution des 
supports pédagogiques. En passant du format 
papier au format électronique, ces supports 
peuvent s’enrichir de modules de formation vidéo, 
des cours et des devoirs interactifs, ou encore de 
ressources pédagogiques. Avec la création d’une 
chaîne numérique de partage de l’information, la 
RGPP ne se limite pas à optimiser les relations 
qui lient l’usager à son administration. Elle incite 
à inventer de nouveaux usages et de nouveaux 
services.

Inventer des 
nouveaux usages
En dé�nissant un écosystème numérique, où la chaîne de l’information devient électronique et où l’usager peut 
béné�cier d’une expérience riche, simple et conviviale, la modernisation des services publics va au-delà d’une 
amélioration de ses relations avec les usagers. Elle préconise la création de nouveaux usages et de nouveaux 
services pour les administrés.

Depuis l’émergence d’Internet, le citoyen 
et l’entreprise peuvent accéder à un 
premier niveau d’information sur les sites 

des organismes publics. Mais comment tirer pro�t 
des technologies de l’information pour apporter à 
l’usager une information précise, personnalisée, 
qui lui évite de se déplacer ? La communication 
et la correspondance entre l’administration et 
l’usager sont une composante fondamentale 
du succès de la RGPP, la clé qui va rassurer 
l’usager et l’inciter à privilégier les échanges 
électroniques aux échanges traditionnels. Pour 
créer de la con�ance, les services publics peuvent 
utiliser l’ensemble des modes de communication 
à leur disposition, Internet, le téléphone, l’e-mail, 
pour développer une communication multicanal. 
Surtout, un processus de gestion électronique 
des démarches administratives permet aux 

organismes de gagner en réactivité. Ainsi 
lorsqu’un citoyen démarche le pôle Emploi par 
exemple, l’administration se trouve en mesure de 
véri�er les disponibilités d’un agent, de prévoir 
le rendez-vous et de con�er à l’agent dans un 
bureau virtuel le dossier électronique de l’usager 
pour en prendre connaissance avant tout rendez-
vous physique. Pour aller plus loin, le logiciel 
Acrobat Connect Pro d’Adobe permet à l’agent 
de prévoir un rendez-vous virtuel avec un usager, 
au moyen d’une conférence en ligne associant 
la vidéo, la voix et l’échange de documents 
électroniques. Le béné�ce pour l’usager ? Une 
relation personnalisée avec les services publics 
qui lui permet d’être mieux informé et lui garantit 
une meilleure prise en charge de son dossier 
administratif. 

Mieux informer, tel est le mot d’ordre de la RGPP qui fait de la qualité de la communication entre les organismes 
publics, le citoyen et les entreprises la pierre angulaire de la qualité du service public. 

Personnaliser la correspondance
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Comment optimiser les systèmes 
d’information ? Comment familiariser 
les agents à l’utilisation des nouvelles 

technologies ? Comment redé�nir les processus 
Métiers ? Le rôle de la Direction générale de 
la modernisation de l’Etat (DGME) consiste à 
accompagner les différentes administrations 
dans l’application de la RGPP en leur apportant 
méthodologies, outils et pratiques. L’action de 
la DGME repose sur l’identi�cation des leviers 
qu’ils soient humains ou technologiques, qui vont 
faciliter le changement. Cette étape consiste à 
identi�er les points de rupture dans la circulation 
et le traitement de l’information, puis à dé�nir 
les activités qui n’apportent pas de valeur. Cette 
méthodologie, inspirée de la méthode LEAN*, 
a pour objectif de repenser les processus de 
travail et de les optimiser en éliminant les tâches 
super�ues, au pro�t d’un meilleur service rendu 
à l’usager. La DGME étend là son rôle au partage 

des connaissances sur les méthodologies et les 
outils, avec une offre de conseil forte. 

Créer un espace de travail virtuel
Cette approche du changement repose en effet 
sur la mise en œuvre d’outils réunis au sein d’un 
bureau virtuel, qui vont faciliter la prise de décision 
de l’agent en lui offrant une visibilité d’ensemble 
du dossier et des formalités administratives 
associées. L’objectif vise à mutualiser les 
pratiques entre les organismes publics et entre les 
agents, en construisant un système d’information 
et des processus métier assurant la bonne 
circulation de l’information. Le rôle des solutions 
Adobe LiveCycle et Adobe Flex est de libérer 
l’agent des contingences technologiques et de 
lui apporter une rationalisation de ses processus 
métier. L’accent est mis avant tout sur la qualité 
des interfaces métiers, simples, ergonomiques, 
conviviales, qui seront source de productivité et 

d’ef�cacité. Une refonte des applicatifs agents 
basée sur les applications Internet riche* facilite 
la prise en main par les agents de leurs nouveaux 
outils, accroît leur productivité et réduit les 
besoins de formation grâce à leur simplicité 
et leur accessibilité. L’accent est également 
porté sur la rationalisation des processus avec 
LiveCycle : autour d’une gestion puissante des 
processus administratifs, la démarche vise à offrir 
une meilleure visibilité sur les contenus, avec la 
capacité du système d’information à coordonner 
les systèmes, les contenus, les personnes et 
les règles métier. Le béné�ce se mesure en 
gain de productivité et en ef�cacité : libéré des 
contraintes techniques, avec à sa disposition un 
bureau réunissant l’ensemble des informations 
utiles au dossier de l’usager, l’agent peut se 
concentrer sur le traitement de la formalité 
administrative, l’accueil et le service.

La réussite de la RGPP repose bien sûr sur la mise en place de processus et d’outils. Elle repose surtout sur 
l’implication des agents dans la transformation du service public et leur capacité à mutualiser leurs pratiques. 
Une révision en profondeur des processus métiers qui nécessite une conduite du changement ef�cace.

Conduire 
le changement

La formation & la collaboration
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Comment optimiser la conduite du changement 
en facilitant le transfert de compétences vers les 
administrations ? Le succès repose sur la capacité des 
agents administratifs à intégrer des nouveaux processus 
métiers et à développer des pratiques mutualistes, 
reposant sur des outils collaboratifs. Une première 
réponse consiste à développer la conférence en ligne, 
outil à la fois de formation et d’échange. C’est le rôle 
joué par exemple par Acrobat Connect Pro d’Adobe, une 
solution logicielle qui permet d’animer des reunions 
en ligne sans deplacer physiquement les participants. 
Les utilisateurs, interviennent, interagissent, 
communiquent, apprennent et discutent avec les 
interlocuteurs connectés en même temps qu’eux sans 
quitter leur écran. Au service de la formation, Acrobat 
Connect Pro permet de réunir des agents situés dans 

des administrations différentes : pédagogique, la formation béné�cie de toute l’interactivité offerte par le web, chaque agent 
pouvant intervenir à tout moment, pour présenter ou annoter un document interactif. L’outil permet également d’enregistrer 
les sessions, pour une rediffusion indexée et accessible à la demande, a�n de constituer des bibliothèques de connaissances à 
moindre coût et qui augmentent au �l de l’utilisation du produit. Ces enregistrements peuvent également être accompagnés de 
contenus réalisés avec Adobe Captivate, qui facilite la conception de contenus pédagogiques, individualisés et personnalisés, 
pour accompagner les agents dans la maîtrise d’une nouvelle procédure ou d’un nouvel outil. Appliquées à l’usager, ces solutions 
permettent de tisser une relation d’échange virtuel avec un citoyen à mobilité réduite pour l’accompagner personnellement 
dans ses démarches avec l’administration. 

La formation passe par la web conférence*

Au cœur de la vision de l’administration 
numérique, telle que dé�nie par la RGPP, 
la collaboration entre les organismes 

publics porte des enjeux fondateurs pour le succès 
de cette transformation. L’objectif ? Accroître 
l’interopérabilité des administrations, décloisonner 
l’échange et le partage d’informations, optimiser 
la prise de décision. Et les résultats sont concrets : 
réduction des coûts d’exploitation des organismes 
publics, meilleure utilisation des deniers publics et 
amélioration de la prise en charge de l’usager. 
Sur le terrain, cette collaboration implique 
l’ensemble des postes, qu’ils soient ou non en 
contact direct avec l’usager. Ainsi l’administration 
numérique facilite la mise en place d’une centrale 

d’achat globale de l’Etat avec des accords 
interministériels. La collaboration s’étend 
également à des personnels géographiquement 
distants. Dans la santé, des solutions comme 
Adobe Acrobat Connect Pro facilitent la création 
des réunions virtuelles entre des médecins 
spécialistes géographiquement distants, réunis 
autour de plusieurs dossiers de patients qui 
béné�cient alors d’un suivi plus réactif, plus 
complet et d’une prise de décision médicale 
plus rapide. En communication, la collaboration 
peut trouver sa raison d’être dans l’échange 
entre l’administration et le citoyen en fédérant 
un ensemble de blogs citoyens portant sur leur 
ville, exploitant toutes les facettes du rich média :  

cartographie, agrégation des photos, interview 
vidéo ou encore forum de discussion. 
Cette collaboration étendue de l’administration, 
avec les collectivités, avec les citoyens ou encore 
avec les entreprises, est rendue possible par la 
construction d’un écosystème technologique 
reposant sur l’échange de l’information, que sa 
forme soit du texte, de l’image ou du son. Chacun, 
qu’il soit agent administratif, citoyen ou chef 
d’entreprise, participe à ce changement  par sa 
capacité à annoter un document électronique 
au format PDF, publier du contenu vidéo ou ses 
commentaires sur un site Internet riche, faire 
circuler une information à l’ensemble de ses 
collègues interministériels. 

La formation & la collaboration

L’administration numérique facilite la mise en place d’outils collaboratifs permettant aux organismes publics et 
à leurs agents de mieux collaborer. L’enjeu ? Faciliter le partage de l’information pour accélérer et optimiser la 
prise en charge de l’usager, ou encore réaliser des économies d’échelles sur le fonctionnement des organismes 
publics. 

Décloisonner 
les pratiques
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